
1/13

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69726

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 24-69726

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accompagnement des publics PLIE dans leur accès à l'emploi

  Description : La présente consultation concerne les prestations liées à l'accompagnement des 
publics dans leur accès à l'emploi dans le cadre du PLIE 2025-2027. La procédure de passation 
est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1, R. 
2123-1 3° du Code de la commande publique. Les prestations sont réparties en 3 lots détaillés ci-
après. 1 Désignation de 5 référents pour l'accompagnement renforcé vers l'emploi du public de 
+ de 26 ans 2 Désignation de 1 référent pour l'accompagnement vers l'emploi du public de + de 
26 ans 3 Coordination des parcours des jeunes via l'IAE Le marché est conclu pour une période 
initiale allant du 01/01/2025 ou de la date de notification si celle-ci est postérieure à cette date, 
au 31/12/2025, soit une période initiale estimée de 1 an. Le contrat est reconductible tacitement 
2 fois, pour une durée de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues est 
de 3 ans.

  Identifiant de la procédure : fea5a26e-f323-431b-a510-65c9c785b236

  Identifiant interne : A24EBALDEVPLIE

  Type de procédure : Autre procédure en une seule étape

  Principales caractéristiques de la procédure : La procédure de passation est la procédure 
adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1, R. 2123-1 3° du Code de 
la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 79998000 Services d'accompagnement professionnel

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

  Faillite :

  Corruption :

  Concordat :

  Participation à une organisation criminelle :

  Accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit environnemental :

  Blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme :

  Fraude :

  Travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains :

  Insolvabilité :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit du travail :

  Biens administrés par un liquidateur :

Coupable de fausses déclarations, non-communication, n’a pas été en mesure de fournir 
les documents requis et a obtenu des informations confidentielles de la présente 

  procédure :

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

  Conflit d’intérêt créé par sa participation à la procédure de passation de marché :

Association directe ou indirecte à la préparation de cette procédure de passation de 
  marché :

  Coupable d’une faute professionnelle grave :

  Résiliation, dommages et intérêts ou autres sanctions comparables :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit social :

  Paiement des cotisations de sécurité sociale :

  État de cessation d’activités :
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  Paiement d’impôts et taxes :

  Infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Désignation de 5 référents pour l'accompagnement renforcé vers l'emploi du public de + 
de 26 ans

  Description : Le lot 1 est un marché ordinaire. Le lot n°1 consiste en l’attribution de 5 postes de 
référents. Chaque candidat ne peut pas postuler pour plus de 2 postes de référents. Ainsi le lot 
sera attribué à un maximum de 5 titulaires et à un minimum de 3 titulaires (sous réserve d’un 
nombre suffisant d’offres).

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79998000 Services d'accompagnement professionnel

 Options :

  Description des options : Le contrat est reconductible tacitement 2 fois, pour une 
durée de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues est de 
3 ans.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 MONTH

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+)

  Informations complémentaires : Le présent marché est conditionné à l’obtention des 
fonds européens. Ainsi le contrat pourra être résilié sans indemnité pour motif d’intérêt 
général, en cas de non-financement ou financement partiel d’Angers Loire Métropole, 
par le Fond Social Européen (FSE) pour les actions programmées sur la durée du marché.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles ou DC2.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations réalisées au cours des trois 
dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé, 
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appuyée par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat pour chacune des trois dernières années

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Lettre de candidature ou document équivalent permettant 
d'identifier le candidat ou chaque membre du groupement si le candidat est un 
groupement d'opérateurs économiques (ou DC1). Déclaration sur l'honneur pour 
justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner (ou DC1). Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est 
en redressement judiciaire L’attestation sur l’honneur en application de 
Règlement UE n°2022/576 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) 
n° 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine.

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Lettre de candidature ou document équivalent permettant 
d'identifier le candidat ou chaque membre du groupement si le candidat est un 
groupement d'opérateurs économiques (ou DC1). Déclaration sur l'honneur pour 
justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner (ou DC1). Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est 
en redressement judiciaire L’attestation sur l’honneur en application de 
Règlement UE n°2022/576 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) 
n° 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://alm.marches-securises.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://alm.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : L’acheteur souhaite imposer le groupement conjoint avec 

mandataire solidaire en raison de la responsabilité portée par le mandataire sans 
qu’il soit besoin de rechercher la faute d’un des cotraitants en cas de problème d’
exécution. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se 
voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du 
pouvoir adjudicateur. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer dans le cas de 
groupement dont les membres seraient des opérateurs économiques dont la 
solidarité serait impossible pour des raisons réglementaires.

  Montage financier : Les demandes d’acomptes seront présentées 
trimestriellement (fin mars, fin juin, fin septembre) par le titulaire, au prorata (soit 
¼) du montant global et forfaitaire annuel. La demande de paiement du dernier ¼ 
sera transmise au plus tard le 31 janvier de l'année n+1 accompagnée du bilan 
d'exécution final annuel. Le montant de l'avance est fixé à 10,0 % du montant du 
marché si la durée de son exécution est inférieure ou égale à douze mois ; si cette 
durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 10,0 % d'une somme égale 
à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en 
mois.

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du code de justice administrative, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du code 
de justice administrative. - Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du 
contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nantes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Angers 
Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Angers Loire Metropole 
(49)

  Organisation qui traite les offres : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Désignation de 1 référent pour l’accompagnement vers l’emploi du public de + de 26 ans

  Description : Le lot 2 est un marché ordinaire.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79998000 Services d'accompagnement professionnel

 Options :

  Description des options : Le contrat est reconductible tacitement 2 fois, pour une 
durée de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues est de 
3 ans.

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 MONTH

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+)

  Informations complémentaires : Le présent marché est conditionné à l’obtention des 
fonds européens. Ainsi le contrat pourra être résilié sans indemnité pour motif d’intérêt 
général, en cas de non-financement ou financement partiel d’Angers Loire Métropole, 
par le Fond Social Européen (FSE) pour les actions programmées sur la durée du marché.

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles ou DC2.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations réalisées au cours des trois 
dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé, 
appuyée par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat pour chacune des trois dernières années

 Critère :

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://alm.marches-securises.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://alm.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Un groupe de soumissionnaires auquel un marché est attribué doit 

revêtir une forme juridique donnée (BT-761-Lot) Oui Non Forme juridique que doit 
revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché est attribué (BT-76-Lot) L’
acheteur souhaite imposer le groupement conjoint avec mandataire solidaire en 
raison de la responsabilité portée par le mandataire sans qu’il soit besoin de 
rechercher la faute d’un des cotraitants en cas de problème d’exécution. Si le 
groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir contraint 
d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 
adjudicateur. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer dans le cas de 
groupement dont les membres seraient des opérateurs économiques dont la 
solidarité serait impossible pour des raisons réglementaires.

  Montage financier : Les demandes d’acomptes seront présentées 
trimestriellement (fin mars, fin juin, fin septembre) par le titulaire, au prorata (soit 
¼) du montant global et forfaitaire annuel. La demande de paiement du dernier ¼ 
sera transmise au plus tard le 31 janvier de l'année n+1 accompagnée du bilan 
d'exécution final annuel. Le montant de l'avance est fixé à 10,0 % du montant du 
marché si la durée de son exécution est inférieure ou égale à douze mois ; si cette 
durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 10,0 % d'une somme égale 
à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en 
mois.

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du code de justice administrative, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du code 
de justice administrative. - Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du 
contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Angers 
Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes
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  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Angers Loire Metropole 
(49)

  Organisation qui traite les offres : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Coordination des parcours des jeunes via l’IAE

  Description : Le lot 3 est un marché ordinaire.

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79998000 Services d'accompagnement professionnel

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 MONTH

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché financé en totalité ou en partie par des fonds de l’UE

Information sur les fonds de l'Union européenne

  Programme de fonds de l’Union : Fonds social européen Plus (FSE+)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles ou DC2.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste des principales prestations réalisées au cours des trois 
dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé, 
appuyée par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique. Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat pour chacune des trois dernières années

 Critère :

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://alm.marches-securises.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://alm.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/07/2024 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : ’acheteur souhaite imposer le groupement conjoint avec mandataire 

solidaire en raison de la responsabilité portée par le mandataire sans qu’il soit 
besoin de rechercher la faute d’un des cotraitants en cas de problème d’
exécution. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se 
voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du 
pouvoir adjudicateur. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer dans le cas de 
groupement dont les membres seraient des opérateurs économiques dont la 
solidarité serait impossible pour des raisons réglementaires.

  Montage financier : Les demandes d’acomptes seront présentées 
trimestriellement (fin mars, fin juin, fin septembre) par le titulaire, au prorata (soit 
¼) du montant global et forfaitaire annuel. La demande de paiement du dernier ¼ 
sera transmise au plus tard le 31 janvier de l'année n+1 accompagnée du bilan 
d'exécution final annuel. Le montant de l'avance est fixé à 10,0 % du montant du 
marché si la durée de son exécution est inférieure ou égale à douze mois ; si cette 
durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 10,0 % d'une somme égale 
à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en 
mois.

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du code de justice administrative, et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
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Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du code 
de justice administrative. - Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du 
contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nantes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Angers 
Loire Metropole (49)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Angers Loire Metropole 
(49)

  Organisation qui traite les offres : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'Angers Loire Metropole (49)

  Numéro d’enregistrement : 24490001500011

   Adresse postale : 83 rue du Mail - BP 80011

  Ville : ANGERS cedex 02

  Code postal : 49020

     Subdivision pays (NUTS) : Maine-et-Loire ( FRG02 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.dag@angersloiremetropole.fr

  Téléphone : +33 241055000

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.angersloiremetropole.fr
/la-metropole/marches-publics/index.html



12/13

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nantes

  Numéro d’enregistrement : 17440005100010

    Adresse postale : 6, allée de l'île Gloriette CS 24111

  Ville : Nantes Cedex

  Code postal : 44041

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : +33 255101002

  Adresse internet : http://nantes.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://nantes.tribunal-administratif.
fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c530508a-6504-455b-9ed9-63ada0f3a1b6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 14/06/2024 à 16:26

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication
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